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ÉPREUVE DE RAPPORT AVEC PROPOSITIONS OPÉRATIONNELLES 

 
 

ÉPREUVE ÉCRITE : 
Rédaction d’un rapport technique portant sur la spécialité au titre de laquelle le candidat 
concourt. Ce rapport est assorti de propositions opérationnelles. 

Durée : 3 heures 
Coefficient : 1 

 
 

SPÉCIALITÉ : PRÉVENTION, GESTION DES RISQUES, HYGIÈNE, RESTAURATION 
 
 

 
 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire ou 
l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, 
d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 
 

Ce sujet comprend 29 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 



Vous êtes technicien principal territorial de 2e classe, chargé de prévention à la direction des 
déchets de la communauté d’agglomération de Techniagglo (55 000 habitants). 
 
La communauté d’agglomération envisage de réaliser une nouvelle déchèterie sur le territoire. 
Le président ambitionne d’en faire un équipement de pointe où la sécurité des usagers, des 
agents et des biens sera maximale. A ce titre, la directrice des services techniques (DST) 
souhaiterait transmettre aux équipes de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre un guide 
formalisant des recommandations en la matière. 
 
Dans un premier temps, elle vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l’aide 
des documents joints, un rapport technique sur la sécurité dans les déchèteries. 
 

10 points 
 
Dans un deuxième temps, elle vous demande d’établir un ensemble de propositions 
méthodologiques et opérationnelles pour réaliser le guide de recommandations à l’attention 
des maîtrise d’œuvre et maîtrise d’ouvrage de la future déchèterie.  
 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 
 

10 points 
 
Liste des documents : 
 
Document 1 :  « Règlement intérieur des déchèteries » (extraits) - Métropole Toulon 

Provence Méditerranée - consulté en octobre 2024 - 4 pages 
 
Document 2 :  « La prévention des risques professionnels des agents des 

déchetteries » - officiel-prevention.com - octobre 2016 - 4 pages 
 
Document 3 :  « Déchèterie sans quai : vers une nouvelle génération d’aménagement 

de sites » - Karen Hery - Fiches pratiques techniques territorial.fr - avril 
2021 - 4 pages 

 
Document 4 :  « À Liffré, une déchèterie pour zéro enfouissement » - Joël Graindorge 

- Club Techni.Cités - 9 juin 2021 - 2 pages 
 
Document 5 :  « Conception des déchèteries - Intégration de la santé et de la sécurité 

au travail » (extrait) - INRS - 2018 - 5 pages 
 
Document 6 :  « Fiche technique Déchèterie » (extrait) - cdg40.fr - septembre 2016 - 

4 pages 
 
Document 7 :  « 7 conseils pour sécuriser vos déchetteries » - Sylvie Luneau - 

lagazette.fr - 27 juillet 2017 - 3 pages 
 
Document 8 :  « De l’intelligence artificielle pour… trier les déchets ! » - Florence 

Santrot - leclaireur.fnac.com - 15 novembre 2022 - 1 page 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

Dans un souci environnemental, les impressions en noir et blanc sont privilégiées. 
Les détails non perceptibles du fait de ce choix reprographique ne sont pas nécessaires à la 

compréhension du sujet, et n’empêchent pas son traitement. 

 
2/29




